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	Premier ministre

	
	
	

	
	
	

	NOR :
	


DECRET n° [     ] du [     ]

Relatif à la généralisation du revenu de solidarité active et à la réforme des politiques d’insertion 
Le Premier ministre,

Sur le rapport du haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion ;
Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse nationale des allocations familiales en date du XXX ;

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du XXX ;

Vu l’avis du conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel en date du XXX ;
Vu l’avis de la commission de surveillance de la caisse des dépôts et consignations en date du XXX ;

DECRETE

Chapitre I : Revenu de solidarité active
Article 1

« Art. D. 262-**.- Le montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 applicable à une personne isolée est égal à 454,63 euros.

« Art. D. 262-**.- La fraction des revenus professionnels des membres du foyer mentionnée au 1° de l’article L. 262-2 est égale à 62 pour cents.

Article 2
Les articles suivants sont insérés dans le paragraphe 3 de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles :

« Art. D. 262-**.- Les personnes relevant du régime mentionné à l’article L. 611-1 du code de la sécurité sociale peuvent prétendre au revenu de solidarité active lorsque le dernier chiffre d'affaires annuel connu, actualisé le cas échéant, n'excède pas, selon la nature de l'activité exercée, les montants fixés aux articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts. 

« Le montant du dernier chiffre d'affaires connu est, s'il y a lieu, actualisé, en fonction du taux d'évolution en moyenne annuelle de l'indice général des prix à la consommation des ménages entre cette année et celle à laquelle le chiffre d'affaires se rapporte, tel que ce taux d'évolution figure dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi de finances.

 « Art. D. 262-**.- Les travailleurs non salariés relevant du régime mentionné à l’article L. 722-1 du code rural répondant aux conditions fixées par l'article L. 262-1 du présent code peuvent prétendre au bénéfice du revenu de solidarité active lorsqu’ils mettent en valeur une exploitation pour laquelle le dernier bénéfice agricole connu n'excède pas douze fois le montant forfaitaire mentionné à l’article L. 262-2 applicable à une personne isolée. 
« Le montant défini à l'alinéa précédent est majoré de 50 % lorsque le foyer se compose de deux personnes et de 30 % pour chaque personne supplémentaire à condition que les personnes soient: 

« 1° Le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin de l'intéressé ; 

« 2° Un aide familial, au sens de l'article L. 722-10 du code rural, âgé de moins de vingt-cinq ans et non chargé de famille ; 

« 3° Un associé d'exploitation défini par les articles L. 321-6 à L. 321-12 du code rural âgé de moins de vingt-cinq ans et non chargé de famille ; 

« 4° Une personne de dix-sept à vingt-cinq ans remplissant les conditions fixées à l'article R. 262-2. 

« Toutefois, lorsque le foyer se compose de plus de deux personnes mentionnées aux 2°, 3° et 4° ci-dessus, le montant défini au premier alinéa est majoré de 40 % à partir de la troisième personne.

Article 3
Les articles suivants sont insérés dans le paragraphe 1er de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles :

« Art. D. 262-**.- La demande de revenu de solidarité active peut-être déposée :
« - auprès du centre communal ou intercommunal d’action sociale du lieu de domicile du demandeur, lorsque le conseil d’administration dudit centre a décidé d’instruire les demandes de revenu de solidarité active en application de l’article L. 262-15 ;
« - auprès des services du département ;

«- auprès des associations ou organismes à but non lucratif auquel le président du conseil général a délégué l’instruction administrative; 
« - auprès des organismes chargés du service du revenu de solidarité active mentionnés à l’article L. 262-16.
« - auprès de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, dès lors que le conseil d’administration de celle-ci a décidé d’instruire les demandes de revenu de solidarité active, en application de l’article D. 262-**.

« Art. D. 262-**.- Le conseil d’administration de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail peut décider que ladite institution instruit tout ou partie des demandes de revenu de solidarité active. Cette instruction est effectuée à titre gratuit. Les modalités d’exercice de cette mission sont précisées dans le cadre d’une convention conclue entre l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, la caisse nationale des allocations familiales et la caisse centrale de la mutualité agricole, après avis de l’institution représentative des départements au niveau national.
« Art. D. 262-**.- Les demandes de revenu de solidarité active sont instruites à titre gratuit par les services ou organismes auprès desquels elles ont été déposées.  

« Art. D. 262-**.- La délégation accordée par le président du conseil général sur le fondement de l’article L. 262-15 fixe notamment le ressort territorial dans lequel l’association ou organisme est habilité à recevoir et instruire les demandes de revenu de solidarité active. Cette délégation est exercée à titre gratuit.

Article 4

Les dispositions suivantes sont insérées dans la sous-section 4 de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles :
« Article D. 262-**. – La convention prévue à l’article L. 262-25 comporte des dispositions générales relatives à :

« 1° sa date d'effet et sa durée ;

« 2° ses modalités d’évaluation, d'adaptation, de renouvellement et de dénonciation ;

« 3° la liste des compétences déléguées sur le fondement de l’article L. 262-13, ainsi que leurs modalités de suivi, d’évaluation et de contrôle ;
« 4° les modalités de règlement amiable des litiges entre les parties. »

« Article D. 262-**.- Pour l’organisation des relations financières au titre du service du revenu de solidarité active, la convention prévoit :

« 1° Le versement par le département d'acomptes mensuels à l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active, sur la base de demandes d’acomptes établis conformément aux prescriptions du II de l’article L. 262-25.

« Les acomptes sont versés au plus tard le dernier jour de chaque mois. Ils sont égaux au montant des dépenses comptabilisées par l’organisme au titre de la part du revenu de solidarité active à la charge du département, au cours du dernier mois civil connu.

« Ils donnent lieu à régularisation à la fin de chaque exercice, la différence entre la somme des acomptes versés et les dépenses effectivement comptabilisées par l'organisme au cours de l'exercice s'imputant sur l'acompte mensuel le plus proche.

« 2° Les modalités de remboursement des charges financières qui pourraient résulter pour l’organisme payeur des retards de versement des acomptes mensuels par le département. Cette opération s'effectue au moins une fois par an.

« 3° Un plan d’action destiné à prévenir les indus, à améliorer l’information du département sur les indus et à en faciliter le recouvrement. Pour l’application de l’article L. 262-46, la convention précise le délai à l’issue duquel l’organisme transmet au département les indus non recouvrés, les missions de recouvrement qui sont confiées à l’organisme pendant cette période et les modalités de transmission des informations définies audit article. »
« Art. D. 262-**.- L’exercice des compétences déléguées qui ne se rattachent pas à l’instruction et au service de la prestation ainsi que les actions supplémentaires réalisées à la demande du président du conseil général, peuvent donner lieu à une rémunération des organismes chargés du service du revenu du solidarité active. Cette rémunération est, le cas échéant, fixée dans la convention.
« Article D. 262-**.-  Pour l’organisation du contrôle du revenu de solidarité active et les échanges d’information la convention comporte :

« 1° Un plan détaillé de contrôle du service de l’allocation portant sur une analyse des risques identifiés au plan national et local et tenant compte des outils nationaux développés dans les systèmes d'information respectifs des gestionnaires et de la situation locale du département. A ce titre, la convention peut compléter les engagements nationaux de qualité de service et de contrôle de l’organisme ainsi que les outils, notamment informatiques, dont dispose, au sein de son réseau national, l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active.

« 2° Les délais dans lesquels chaque partie prend et communique à l’autre partie les décisions relevant de sa compétence et conditionnant la liquidation des droits ;

« 3° Les modalités pratiques des transmissions d'informations prévues par le présent code entre l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active et le président du conseil général. »

« Article D. 262-**. – En l'absence de convention :

1° L'organisme chargé du service assure l’instruction et le service de l'allocation pour le compte du département dans les conditions fixées par le présent code et procède au contrôle des bénéficiaires en application des mesures arrêtées dans le cadre du plan national de maîtrise des risques ;

2° Le département assure le financement de la part de l’allocation à sa charge dans les conditions prévues au 1° et au 2° de l'article D. 262-**. Pour l'application du 2° de l'article D. 262-**, le taux d'intérêt retenu pour le calcul des éventuelles charges financières est le taux moyen pondéré du marché monétaire au jour le jour en euro plus un point. Le remboursement de ces charges est effectué dans le mois qui suit la fin de chaque trimestre civil.

Article 5
L’article suivant est inséré dans le paragraphe 2 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles :

« Art. D. 262-**.- L’allocation est liquidée pour des périodes successives de trois mois à partir des ressources calculées conformément à l’article R. 262-6.
Par dérogation au premier alinéa, les changements de situation de nature à modifier les droits au revenu de solidarité active prennent effet à compter du premier jour du mois civil au cours duquel les conditions de droit sont réunies. Ils cessent de produire leurs effets à compter du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel les conditions cessent d'être réunies.
Lorsqu’au cours d'un même mois interviennent successivement la cessation d'une activité ou d'une formation, puis la reprise d'une activité ou d'une formation, l’allocataire est réputé, pour le calcul du revenu de solidarité active, avoir exercé son activité de manière continue au cours du mois. 

Article 6
Les dispositions des articles 1 à 10 du décret n°
du 
décembre 2008 sont insérées dans la sous-section 3 de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles, sous les numéros « D. 262-** » à « D. 262-** ».
Article 7
L’article suivant est inséré dans la section 3 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles :

L’article suivant est inséré dans la section 3 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles :

« Art. D. 262-47. - Le montant de revenus tirés de l’exercice d’une activité professionnelle en deçà duquel le bénéficiaire du revenu de solidarité active est tenu, en application de l’article L. 262-28, de rechercher un emploi, d'entreprendre les démarches nécessaires à la création de sa propre activité ou les actions nécessaires à une meilleure insertion sociale ou professionnelle, est égal à 500 euros. 
Article 8
Il est créé à la section 6 du chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles, une sous-section ainsi rédigée :
« Sous-section 1 Informations relatives au revenu de solidarité active

« Art. D. 262-**.- La présente sous-section fixe la nature des informations que les départements et les organismes associés à la gestion du revenu de solidarité active sont tenus de fournir à l’autorité compétente de l’Etat aux fins d’établissement de statistiques. Elle fixe les modalités de transmission de ces informations. 

« Art. D. 262-**.- Avant la fin du premier trimestre de chaque année, le président du conseil général transmet au représentant de l’État dans le département et aux services statistiques des ministères chargés de l’action sociale et de l’emploi des données agrégées portant sur l’année précédente et relatives :

1° Au suivi de l’instruction administrative des demandes de revenu de solidarité active et de l’orientation des bénéficiaires du revenu de solidarité active ;

2° À la mise en œuvre de l’accompagnement des bénéficiaires du revenu de solidarité active, à la nature et à la répartition des actions d’insertion et au contrôle des devoirs des bénéficiaires du revenu de solidarité active ; 

3° Aux crédits consacrés à l’insertion ; 

4° Aux dépenses de personnel et aux effectifs affectés à la gestion du revenu de solidarité active. 

« Art. D. 262-**.- Avant la fin de chaque trimestre, la Caisse nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de mutualité sociale agricole transmettent aux services statistiques des ministères chargés de l’action sociale et de l’emploi des données agrégées aux niveaux départemental et national portant sur le trimestre précédent, relatives : 
1° Aux effectifs et aux caractéristiques des bénéficiaires du revenu de solidarité active et de leurs ayants droit à la fin du trimestre ainsi qu’aux montants de revenus initiaux et de prestations servies ;
2° Aux effectifs des bénéficiaires du revenu de solidarité active et de leurs ayants droit à la fin de chaque mois du trimestre ;
3° Aux effectifs et caractéristiques des bénéficiaires du revenu de solidarité active et de leurs ayants droit ayant changé de statut au regard de l’emploi au cours du trimestre ; 
4° Aux caractéristiques des bénéficiaires du revenu de solidarité active et de leurs ayants droit entrés, suspendus et sortis à la fin de chaque mois du trimestre ainsi qu’aux motifs de sorties ; 

« Art. D. 262-**.- Avant la fin du premier trimestre de chaque année, la Caisse nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de mutualité sociale agricole transmettent aux services statistiques des ministères chargés de l’action sociale et de l’emploi des données agrégées aux niveaux départemental et national portant sur l’année précédente, relatives : 

1° Aux caractéristiques des bénéficiaires du revenu de solidarité active et de leurs ayants droit au 31 décembre de l’année précédente ; 

2° Aux caractéristiques des bénéficiaires entrés dans le dispositif du revenu de solidarité active et de leurs ayants droit au cours de l’année précédente et toujours présents au 31 décembre de ladite année ; 

3° Aux dépenses afférentes à l’allocation de revenu de solidarité active ;

4° Au suivi de l’instruction administrative des demandes de revenu de solidarité active et de l’appui à l’orientation des bénéficiaires du revenu de solidarité active ;

5° A la mise en œuvre du service de l’allocation.
« Art. D. 262-**.- Les informations mentionnées à l’article L. 262-55 sont transmises aux services statistiques des ministères chargés de l’action sociale et de l’emploi.
« Art. D. 262-**.- Les listes des informations à transmettre en application de la présente sous-section sont fixées par des arrêtés conjoints des ministres chargés de l’action sociale et de l’emploi ainsi que, lorsque ces transmissions sont effectuées par les départements, des collectivités territoriales. Ceux de ces arrêtés qui fixent la transmission d’informations individuelles sont pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

« Art. D. 262-**.- Les services statistiques des ministères chargés de l’action sociale et de l’emploi ainsi que la Caisse nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de mutualité sociale agricole assurent la publication régulière des résultats de l'exploitation des données recueillies en application de la présente sous-section.

Article 9
I. Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° L’article D. 271-2 est ainsi modifié :

a)  Le 16° est abrogé. 

b)  Le 17° devient le 16°. Il est ainsi rédigé : « 16° Le montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 et sa majoration mentionnée à l’article L. 262-9 »

c) Les 18° à 29° deviennent les 17° à 28°.

2° A l’article D. 361-1, le mot : « 17° » est remplacé par le mot : « 16° ».
II. - Les dispositions du I ne sont pas applicables aux personnes qui bénéficient, dans les conditions prévues au II de l’article 31 de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, des primes forfaitaires mentionnées aux articles L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de ladite loi. 
Article 10
Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

I – Aux 2ème et 4ème alinéas de l’article D.161-1-1-1, les mots : « au montant annuel de l’allocation de revenu minimum d’insertion garanti à une personne isolée en application de l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : « à douze fois le montant forfaitaire prévu au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles applicable à une personne isolée » ;

II - La section II du chapitre 1er du titre VIII du livre III est supprimée ;

III - A l’article D. 412-86, les mots : « Les actions d’insertion professionnelle organisées par les personnes morales de droit public ou de droit privé envers les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion et les membres de leur foyer pour l’exécution de l’engagement visé à l’article 2 de la loi n° 88-108 du 1er décembre 1988 » sont remplacés par les mots : « Les actions d’insertion professionnelle organisées en faveur des bénéficiaires du revenu de solidarité active dont les ressources n’excèdent pas le montant forfaitaire prévu au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles ainsi que des membres de leur foyer pour l’exécution de l’engagement visé à l’article L. 262-36 du code de l’action sociale et des familles » ;

IV. - Le chapitre IV du titre II du livre V est supprimé ;
V - A l’article D. 541-3, les mots : «, au sens de l’article L. 524-2, » sont supprimés ; 

VI - Au 7ème alinéa de l’article D. 553-1, les mots : « du revenu minimum d’insertion, lorsqu’ils sont liés aux périodes de congés ou de suspension de prise en charge mentionnées respectivement aux articles R. 821-8, R. 824-13, R. 821-14 et à l’article 29 du décret n° 88-1111 du 12 décembre 1988 modifié relatif à la détermination du revenu minimum d’insertion et à l’allocation de revenu minimum d’insertion et modifiant le code de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « du revenu de solidarité active, lorsqu’ils sont liés aux périodes congés ou de suspension de prise en charge mentionnées respectivement aux articles R. 821-8, R. 824-13, R. 821-14 et à l’article L. 262-19 du code de l’action sociale et des familles ».

Chapitre II : Dispositions relatives à l’accès aux établissements d’accueil des jeunes enfants des personnes en insertion professionnelle
Article 11
Le chapitre IV du titre I du livre II du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
1° Il est créé une section 1 intitulée « Commission départementale de l’accueil des jeunes enfants », qui comprend les articles D. 214-1 à D. 214-6, et une section 2 intitulée « Garantie d’accès aux établissements d’accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle », qui comprend les articles D. 214-7 et D. 214-8.

2° L’article D. 214-7 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

a) au premier alinéa, les mots « Le nombre d’enfants mentionnés au premier alinéa de l’article L.6214-7 » sont remplacés par les mots « Le nombre de places garanties en application de l’article L. 214-7 » ;

b) au deuxième alinéa, les mots « un enfant » sont remplacés par les mots « une place » ;

c) au troisième alinéa, les mots « cessent d’être bénéficiaires de l’une des allocations mentionnées audit article » sont remplacés par les mots « achèvent leur parcours d’insertion sociale ou professionnelle » ;

d) au sixième alinéa, la référence « L. 129-1 » est remplacée par la référence « L. 7231-1 » ;

e) le dernier alinéa est supprimé.

3° Il est créé un article D. 214-7-1 ainsi rédigé :

« D. 214-7-1. - Les personnes bénéficiaires de l’obligation mentionnée à l’article L. 214-7 sont celles qui sont tenues aux obligations de l’article L. 262-28 et dont les ressources sont inférieures  ne sont pas supérieures au montant forfaitaire applicable mentionné à l’article L. 262-2 ou à l’article L. 262-9. 
« L'accueil des enfants dont les parents dépassent le montant mentionné au premier alinéa du fait d'une reprise d'emploi ou d'une formation professionnelle rémunérée est poursuivi. Ces enfants continuent d'être comptabilisés dans le nombre mentionné au premier alinéa de l'article D. 214-7. »
Chapitre III : Dispositions transitoires et finales

Article 12
Les associations ou organismes à but non lucratif bénéficiant d’un agrément, en cours de validité, du président du conseil général en application de l’article L. 262-14 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008- 1249 du 1er décembre 2009 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion sont réputées bénéficier de la délégation de l’instruction administrative des demandes de revenu de solidarité active jusqu’à l’échéance dudit agrément.
Toutefois, cette délégation peut être retirée par le président du conseil général en cas de manquements graves de l’association ou de l’organisme à ses obligations.

Trois mois au plus tard avant l’échéance de l’agrément mentionné au premier alinéa, l’association ou organisme concerné fait connaître au président du conseil général son intention et le cas échéant lui transmet une demande de délégation d’instruction du revenu de solidarité active.

Article 13
Sauf délibération contraire de leur conseil d’administration, les centres communaux et intercommunaux d’action sociale reçoivent et instruisent toutes les demandes de revenu de solidarité active qui leur sont adressées pendant une durée de dix-huit mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2009 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion.
Article 14
Le foyer dont l’un des membres bénéficie au titre du mois de mai 2009 de la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles ou à l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, continue à en bénéficier si cela lui est plus favorable que le droit au revenu de solidarité active. Son droit au revenu minimum d’insertion ou à l’allocation de parent isolé continue alors à être calculé selon les dispositions applicables avant l’entrée en vigueur de cette loi, jusque à ce que les versements de la prime forfaitaire s’interrompent. A compter du mois où ces versements s’interrompent, le foyer bénéficie du revenu de solidarité active selon les modalités prévues au IV de l’article 17 de cette loi.
Dans le cas contraire, le foyer bénéficie dès le 1er juin 2009 du revenu de solidarité active selon les modalités prévues au IV de l’article 17.

Dans le cas mentionné au premier alinéa, lorsqu’un membre du foyer accroît ou reprend une activité professionnelle ou une formation rémunérée postérieurement au 1er juin 2009, le foyer bénéficie du revenu de solidarité active selon les modalités prévues au IV de l’article 17. Le droit à la prime forfaitaire est maintenu jusqu’à ce que ses conditions ne soient plus réunies.
Article 15
Le décret n°2007-1392 du 28 septembre 2007 relatif à la liste des collectivités territoriales autorisées à participer aux expérimentations prévues par l’article 142 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 et les articles 18 à 21 de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat est abrogé.

Article 16
Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2009.

Article 17
La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, le ministre du logement et de la ville, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le

Par le Premier ministre, François FILLON

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales

Michèle ALLIOT-MARIE

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, 
Xavier BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique

Eric WOERTH

Le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Christine LAGARDE  






Le ministre du logement et de la ville,







Christine BOUTIN







Le ministre de l’agriculture et de la pêche

Michel BARNIER







Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi, 







Laurent WAUQUIEZ

Le haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, 
Martin HIRSCH 

